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SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi modifiant la Loi de faillite en ce qui concerne la localité 
d’un débiteur.

Lu pour la première fois, le mardi, 5 mai 1931.

L’honorable M. Bureau.

OTTAWA 
F. A. ACLAND

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI
27512 1931


